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Créé en 2002, le Master de Gestion et 

Administration des Etablissements du 

Système Educatif sanctionne une for-

mation de troisième cycle organisée par 

l’Université de Poitiers                          

Institut d’Administration des                

Entreprises, en partenariat avec l’Ecole 

Supérieure de l’Education Nationale. 
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Téléphone : 05 49 45 45 99 

Télécopie :  05 49 45 44 90 

Messagerie : cjoubert@iae.univ-poitiers.fr 

Institut d’Administration des Entreprises 

20 rue Guillaume VII le Troubadour 

BP 639 

86022 POITIERS CEDE 
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L’IAE  A OBTENU LA CERTIFICATION DES SERVICES 

QUALICERT « FORMATION RECHERCHE EN JUIN 

2006 ET CONFIRMÉE EN MAI 2007 

I N S T I T U T   
D ’ A D M I N I S T R A T I O N   

D E S   
E N T R E P R I S E S  

 
U N I V E R S I T E  D E  P O I T I E R S  

E S E N  
T é l é p o r t  2  

B o u l e v a r d  d e s  F r è r e s  L u m i è r e   

B P  7 2 0 0 0   

8 6 9 6 3 — F U T U R O S C O P E —

C H A S S E N E U I L  



Le Master GAESE dispensé dans le cadre 

de la formation continue des adultes  

bénéficie de la Validation des Acquis  

Professionnels (VAP) 

 

Demande de V.A.E. (Décret du 23 août 1985) 

  Ce décret permet l’accès à un niveau d’études sans 

validation  du titre exigible.  

Demande de V.A.E. (Loi du 17 janvier 2002) 
  

Validation de tout ou partie d’un diplôme.  

La loi de 2002 permet d’accorder après examen 

des demandes, la dispense de certaines  

matières constitutives du diplôme au vu des expé-

riences professionnelles. 

 
 

 

P U B L I C  C O N C E R N É   

O B J E C T I F S  D E  L A  F O R M A T I O N  

 

CONTACT :  

Charlotte JOUBERT 

Responsable administrative du GAESE 

TEL : 05 49 45 45 99 

 

1. CONNAISSANCE DU SYSTÈME EDUCATIF 

 

 Economie générale du système éducatif 

Organisation et modes de gestion 

Histoire des institutions éducatives 

 

2. LANGAGES FONDAMENTAUX DE GESTION 

 

Stratégie et organisation 

Méthodes quantitatives et logistique 

Systèmes d’information 

Gestion des ressources humaines 

Marketing 

Comptabilité générale, analytique et contrôle de gestion 

Gestion financière 

 

3. GESTION ECONOMIQUE, FINANCIERE ET ADMINISTRATIVE 

 

Gestion de projets et évaluation des dispositifs 

Gestion des processus d’innovation 

Organisation juridique interne 

Gestion administrative et juridique 

Expertises juridiques dans le système éducatif 

Gestion comptable et budgétaire de l’établissement éducatif 

 

4. SEMINAIRES ET TRAVAUX PERSONNELS 

 

Etude de projet en milieu éducatif 

Stage et/ou mémoire professionnel 

 

P R O G R A M M EP R O G R A M M EP R O G R A M M E    

Le Master Deuxième année de Gestion et Administration des 

Etablissements du Système Educatif est un diplôme national 

d’études supérieures spécialisées qui s’adresse : 

- aux personnels de directions des établissements et adjoints 

de personnels de direction ; 

- aux APPAENS ; 

- aux SGEPES ; 

- aux AASU ; 

- aux enseignants dont le souhait est de passer le concours de 

  personnel de direction ; 

- aux Inspecteurs et membres des corps d’Inspection ; 

- aux cadres des collectivités territoriales ayant à gérer les rela-

tions avec le système éducatif ; 

- aux cadres (ou futurs cadres) d’établissements privés ou 

étrangers. 

 

L’objectif est de former les cadres et futurs cadres de l’Educa-

tion nationale et des établissements éducatifs aux nouvelles 

exigences de leurs métiers. Cette formation permet aux  

praticiens de valider par diplôme leur savoir-faire, grâce à  

l’intervention de représentants de l’appareil éducatif (maîtres 

de conférence, professeurs d’université , recteur, inspecteur 

général de l’éducation, directeur d’établissement du  

supérieur…) ainsi que des professionnels de la gestion compta-

ble et de l’organisation juridique. Ce Master professionnel a 

pour but d’offrir également de nouveaux outils de gestion  et 

de renforcer les connaissances en droit afin de pouvoir gérer 

au mieux certaines situations professionnelles. 

Enfin, l’obtention du Master GAESE peut renforcer la mobilité 

professionnelle des cadres et faciliter leur accès à de nouvelles 

fonctions. 

cjoubert@iae.univ-poitiers.fr 


